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1
Les équipements, les services et les modes d’accueil

existants pour l’accueil des enfants de moins de 3 ans



1.1 Carte des équipements, des services et des modes d’accueil existants pour l’accueil des
enfants de moins de 3 ans

1.Les équipements, les services et les modes d’accueil existants pour l’accueil des enfants de
moins de 3 ans



Nbr d’AMA agréées PMI Nbr d'AMA et actifs employés par un salarié du particulier-employeur au moins 1 sur un an
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1.2 Accueil individuel : une répartition inégale sur le territoire et une profession qui peine
à se renouveler 
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Secteur STGV : 
36 AMA > 1 commune

dépourvue

Secteur de Thiberville :
45 AMA > 7 communes

dépourvues

Secteur Epaignes : 
43 AMA > 3 communes

dépourvues

Focus : Maison d’Assistants Maternels

AMBIANCEGOÛTPRIXPRIX

MAM

Saint Pierre de
Cormeilles 

Assistants
maternels 

Places
d’accueils  

Date d’ouverture 

2022

28 enfants accueillis 

AMA

2 projets de cré ation de Mam sur le territoire :
5 AMA dont 2 nouvelles agré é es 
20 places d’accueil



Les Chérubins

Nino et Camille

ACCUEIL
THEORIQUETYPE DE CRECHELOCALISATION

LE TORPT

EPAIGNES

Crèche privée 

Crèche privée 

12

12

NOM

TOTAL 24

Etat des lieux 
Pas de TPS : taux de couverture préscolarisation 1,6% en 2022 (Sc : OpenData Caf)
Pas de LAEP 
6 collectifs CLAS
Pas d’actions labellisée “accompagnement à  la parentalité ” (ex. REAAP)
Pas de lieux ressources parentalité

Perspectives
Programme “parentalité ” porté  par la collectivité  à  la rentrée 2025
Renforcement du partenariat avec la PMI (ex. information collective 1000 premiers jours, permanence d’une
infirmière-puéricultrice à  la Maison médicale de Lieurey) 
 Réseau des acteurs locaux “parentalité ” à  venir (janvier 2026)

135

Places refusées

par les micro-
crèches en 2024

1.3 Accueil collectif : une offre quasi inexistante (taux de couverture 1.1% en 2022)

1.4 Parentalité



Communes couvertes par le
RPE d’Epaignes

Communes couvertes par le RPE 
de St Georges du Vièvre

Communes couvertes par le 
RPE de Thiberville

Le Relais Petite Enfance (RPE) est un service d'information dédié à la petite enfance, implanté sur
trois communes : Épaignes, Saint-Georges-du-Vièvre et Thiberville. Chaque RPE est rattaché  à  un secteur
géographique correspondant aux 3 anciens cantons. 
Ils sont implantés dans un Pô le Enfance Jeunesse (Thiberville et Saint Georges du Vièvre) ou disposent de
locaux propres (Epaignes) et sont animés par 3 agents à  temps complet. 
Leur mission principale est d'informer les assistants maternels, les parents et les futurs candidats à
l’agrément sur les modes d'accueil pour les enfants de 0 à 3 ans. 
Les animatrices organisent 3 à  4 ateliers d’éveil par semaine, parfois en partenariat avec des structures
locales (accueils de loisirs, médiathèques, é tablissements pour personnes â gées). 
Le RPE contribue aussi à l’observation des conditions locales d’accueil des jeunes enfants et collabore
étroitement avec les partenaires institutionnels et le réseau départemental des RPE.

1.5 Les Relais Petite Enfance (RPE) : le guichet unique d’information aux familles



2
Les besoins des enfants de moins de 3 ans et de leurs familles



2. Les besoins des enfants de moins de 3 ans et de leurs familles

 2.1 Profil socioéconomique des familles

Les principales CSP représentées sont les retraités (31 %) puis les ouvriers (19 %) et les employés (15 %). 
Le revenu moyen est infé rieur au département (19 817 € contre 20 783 € dans l'Eure).
La part des ménages fiscaux imposés est la plus faible des EPCI de l'Ouest (45.8 % contre 51.7 % pour l'Eure).
Source : portrait de territoire, Caf de l’Eure, 2022

Allocataires bénéficiaires d’au moins une prestation Petite enfance (Sc. CafData - décembre 2023)

En décembre 2023, 565 foyers béné ficiaires soit 2125 personnes couvertes par la Paje (Prestation d’accueil du jeune
enfant). 10,6% sont des foyers monoparentaux. On constate un écart important entre les QF les plus bas et les QF les plus
hauts. Alors que les couples avec enfant à  charge sont en baisse, les foyers monoparentaux béné ficiaires sont en
augmentation. 

Montant moyen des prestations Petite enfance versées par situation 
familiale

Seul avec enfant à charge Couple avec enfant à charge

2020 2021 2022 2023
300
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Bénéficiaires d’au moins une prestation Petite Enfance selon le quotient familial (en %)

CCLPA PAVDR IBTN Eure
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Entre 1600 et 1999€

Entre 2000 et 3999€



Comparatif du coût moyen et du reste à charge selon le mode d’accueil 



familles / réponses

MODES D'ACCUEIL 
 65% des familles sont employeurs d'une
assistante maternelle
24% font appel à  l'entourage ou à  la famille
(congé  parental, accueil ponctuel, )
11% des familles sont usagers d'un accueil
collectif hors du territoire. 
Les familles utilisatrices d'un mode d'accueil hors
territoire le font car celui-ci est plus pratique
(proximité  du lieu de travail, trajet domicile-
travail, tarif) mais également parce qu'elles n'ont
pas trouvé de place sur le territoire.  

SATISFACTION DE L'OFFRE
 28% des familles rencontrent des difficultés
pour trouver un mode d'accueil (peu d'AM
disponible ou n'acceptant pas les horaires
atypiques).
Les familles sont satisfaites de leurs modes
d'accueil. 

L'ACCUEIL INDIVIDUEL : UN CHOIX ?
 Non pour 1/3 des familles

Structures collectives (microcrèches ou crèches)
Ateliers parents enfants
Augmenter les jauges d'accueil aux ateliers des RPE
"Trop de restrictions pour béné ficier d'ateliers aux RPE"

Comment avez-vous trouvé votre principal mode d'accueil ?

Connaissances
57.7%

RPE
23.1%

Sites Internet
13.1%

Mairie
2.3%

... Remarques / SUGGESTIONS des familles 

Dans le cadre du renouvellement de la CTG 2024-2028, une consultation des usagers a é té  lancé e
en mars 2023 via le Portail famille de la collectivité  et a obtenu 313 ré ponses. 
6 thè mes ont é té  abordé s afin de recueillir les avis et besoins sur les services proposé s (ou non)
sur le territoire. 

Concernant la Petite Enfance : 

2. Les besoins des enfants de moins de 3 ans et de leurs familles

    2.2 Consultation des usagers du Portail Familles

2.3 Typologies et besoins des familles concernant le mode d’accueil

Nombre de demandes (RPE - 2024)
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Les demandes pour l’accueil collectif (entre 0 et 4 par an) sont trè s faibles et certaines
typologies de besoins ne sont pas encore observé es par les RPE.
Au regard des é lé ments recueillis par les autres canaux, on peut en dé duire une sous-
représentation potentielle des besoins réels : offre d’accueil collectif quasi inexistant,
non-recours, mé connaissance des offres d’accueil et de la diversification des missions du
RPE. 

Activités des RPE en 2024 :

376 contacts reçus de familles
concernant des demandes
d'information sur la recherche
d'un mode d'accueil
246 contacts reçus de familles
concernant le rô le d'employeur, les
démarches à  faire, le contrat de
travail
326 ateliers d'éveil, animations
proposées aux enfants en présence
du professionnel



3
Identification des zones géographiques caractérisées

par une offre d’accueil insuffisante ou par des
difficultés dans l’accès à cette offre



Evolution des naissances domiciliées de 2021 à 2025 : une reprise entre 2023 et 2024 

2021

250

Naissances

2022

200

Naissances

2023

182

Naissances

211

Naissances

2024



81

Naissances

Janvier - juin
2025

Nbre de naissances 
domiciliées 2021 2022 2023 2024

Secteur
Thiberville

99 63 65 86

Secteur 
Epaignes

98 82 68 73

Secteur 
STGV

53 52 49 52

Evolution des naissances : 
Top 3 des communes et offre d’accueil 

par secteur

Plusieurs critè res montrent que le secteur de
Thiberville est la zone avec une offre d’accueil
insuffisante à  moyen terme : 

Reprise de la natalité  depuis 2023 et dé jà  32
naissances en 2025 
Offre d’accueil collectif inexistante
Un vieillissement des AMA qui n’est pas
compensé e par l’arrivé e de nouveaux
professionnels 

Secteur Thiberville
1. Saint-Germain la Campagne 
2. Thiberville
3. Le Theil Nolent

180 places théoriques en accueil individuel formel
Pas de place d’accueil collectif

Secteur Cormeilles/Epaignes
1. Epaignes
2. La Chapelle Bayvel 
3. Morainville Jouveau

172 places théoriques en accueil individuel formel
24 places théoriques d’accueil collectif (CMG) 

Secteur Saint-Georges-du-Vièvre
1. Saint Christophe sur Condé 
2. Saint-Georges du Vièvre 
3. La Noé Poulain 

144 places théoriques en accueil individuel
formel
Pas de place d’accueil collectif



4
Orientations pluriannuelles de maintien et de

développement de l’offre d’accueil du jeune enfant et
les actions à mener



Au regard des é lé ments de diagnostic, la commission enfance-jeunesse de la collectivité  qui s’est
ré unie le 16 octobre 2025 soumet au conseil communautaire du 04 dé cembre 2025 les
orientations pluriannuelles suivantes (conformé ment aux titres du dé cret n° 2025-253 du 20 mars
2025 relatif au sché ma pluriannuel de maintien et de dé veloppement de l'offre d'accueil du jeune
enfant pré vu à  l'article L. 214-1-3 du code de l'action sociale et des familles) :

a. Les objectifs de maintien, de dé veloppement et de redé ploiement de l’offre d’accueil

🟩 Développer l’offre d’accueil collectif en Prestation Service Unique (PSU)
🟧 Mieux comprendre et capter les besoins des familles
🟦 Soutenir et renouveler le vivier des assistants maternels

b. Les besoins en matiè re d’emplois et de compé tences pour ré pondre à  ces objectifs

🟩  La cré ation d’emploi sera dé terminé e en fonction des projets d’investissement de la prochaine
gouvernance de la collectivité
🟧  Le projet de fonctionnement du RPE a besoin d’ê tre renouvelé  afin de s’adapter aux missions
ré elles attendues du RPE 
🟦Proposer des actions de valorisation en direction des assistants maternels

c. Les dispositifs, les partenariats et les actions à  maintenir ou à  dé velopper pour ré pondre aux
difficulté s spé cifiques rencontré es par les familles

🟩 Lancer une enquê te active auprè s des familles sur leurs besoins ré els en modes d’accueil.
🟧 Diversifier les canaux de recueil des besoins : é coles, PMI, assistantes sociales
🟦  Diversifier les liens avec les parents au sein du RPE en renforçant les partenariats (ex. : action
1000 premiers jours de la PMI,...)

d. les modalités d’accompagnement des personnes physiques ou morales qui accueillent le jeune
enfant en matiè re de qualité  d’accueil. 

🟦Anticiper les dé parts à  la retraite des AMA et amé liorer la communication en direction des AMA
et futurs candidats sur le rô le de guichet unique du RPE 
🟦  Accompagner les porteurs de projet de MAM dans leurs dé marches pé dagogiques (missions du
RPE) - Action 15 de la Convention Territoriale Globale (CTG) 2024-2028

e. Les projets d’investissements en matiè re de ré novation, d’entretien et de cré ation
d’é quipements, de services et de modes d’accueil du jeune enfant

🟩Etudier la faisabilité de création d’un ou plusieurs services et modes d’accueil collectif :
EAJE en PSU (type multi-accueil, crè che, micro-crè che), ouverture d’un LAEP (lieu d’accueil
enfants-parents), cré ation d’un service Petite Enfance - Action 16 de la Convention Territoriale
Globale (CTG) 2024-2028

f. Les coûts prévisionnels des opé rations envisagé es, les moyens humains, financiers et en
ingé nierie né cessaires à  leur ré alisation, ainsi que les difficulté s identifié es

Les coû ts seront dé finis en fonction des projets. Les partenaires financiers comme la CAF ou la
MSA seront mobilisé s pour appuyer financiè rement les projets de l’EPCI (EAJE PSU). 

g. Le calendrier pré visionnel de ré alisation de ces opé rations pour la duré e du sché ma

Le calendrier pré visionnel sera dé terminé  en fonction des orientations de la prochaine
gouvernance de la collectivité . 



h. Les indicateurs et les modalité s d’é valuation des objectifs du sché ma

🟩 Dé velopper l’offre d’accueil collectif en PSU

Indicateurs :
Nombre de places d'accueil collectif cré é es
Taux d'occupation moyen des places en accueil collectif.
É volution du nombre de structures d'accueil collectif.

Modalité s d'é valuation :
Suivi annuel des donné es d'activité  transmises par les gestionnaires de structures.
Comparaison des chiffres avec les objectifs fixé s initialement dans le sché ma.
Analyse des listes d'attente pour les places en accueil collectif.

🟧 Mieux comprendre et capter les besoins des familles

Indicateurs :
Nombre de familles ayant ré pondu aux enquê tes sur leurs besoins en modes de garde.
Nombre de canaux de recueil des besoins diversifié s (é coles, PMI, assistants sociaux)
effectivement utilisé s.
Taux de satisfaction des familles concernant l'adé quation de l'offre d'accueil à  leurs besoins.

Modalité s d'é valuation :
Analyse qualitative et quantitative des ré sultats des enquê tes familles.
Reporting ré gulier des partenaires (é coles, PMI, services sociaux) sur les informations
recueillies.

🟦 Soutenir et renouveler le vivier des assistants maternels

Indicateurs :
Nombre d'agré ments dé livré s pour les nouveaux assistants maternels.
Taux de renouvellement des agré ments d'assistants maternels.
Nombre d'assistants maternels ayant participé  aux formations continues et actions de
valorisation.
É volution du nombre d'assistants maternels sur le territoire.
Nombre de projets de cré ation de MAM accompagné s par la collectivité .
Nombre de nouvelles MAM ouvertes.
Nombre de places cré é es en MAM.

Modalité s d'é valuation :
Suivi annuel des donné es transmises par la PMI sur les agré ments.
Reporting des organismes de formation sur la participation aux actions proposé es.
É valuation de l'efficacité  des actions de communication pour attirer de nouveaux candidats.
Accompagnement physique des porteurs de projet des MAM par le RPE
Analyse des facteurs de succè s et des freins rencontré s dans la cré ation des MAM.



5
Partenariats à renforcer, afin de développer l’offre

d’accueil du jeune enfant et soutenir sa qualité



RECENSER LES BESOINS ET
INFORMER LES FAMILLES

 Renforcer la mission de “guichet
unique” du RPE auprès des familles 

Partenariats : Communes, Caf, PMI

ACCOMPAGNEMENT TECHNIQUE
ET FINANCIER

pour le maintien et le
développement de services et de

modes d’accueil 

Partenariats : PMI, Conseil
Départemental, MSA, CAF, IPERIA

(formation des AMA)

CONTRIBUER A LA QUALITE DES
MODES D’ACCUEIL

Sensibiliser les acteurs du territoire
au référentiel national de la qualité

d'accueil du jeune enfant

Partenariats : EAJE, AMA 

Partenariats à renforcer, afin de développer
l’offre d’accueil du jeune enfant et soutenir sa

qualité



Annexe

Tableaux comparatifs

Contributions financières pour le gestionnaire d’un
Etablissement d’Accueil du Jeune Enfant (EAJE)

Prestation Service Unique (PSU) / Prestation d’accueil
du jeune enfant (Paje)



Sc. Caf de l’Eure, 2025

Sc. Caf de l’Eure, 2025



Sc. Caf de l’Eure, 2025


